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Détection du protoxyde d'azote au volant
Question écrite n° 11611

Texte de la question

M. Vincent Ledoux attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur et des outre-mer sur l'absence d'outils
opérationnels permettant de détecter, en bord de route, l'imprégnation des conducteurs au protoxyde d'azote.
Alors que l'usage détourné du protoxyde d'azote connaît une progression préoccupante, les forces de l'ordre ne
disposent aujourd'hui d'aucun dispositif homologué permettant d'établir de manière fiable et immédiate l'emprise
d'un conducteur à ce gaz. Contrairement aux tests d'alcoolémie ou de stupéfiants, le protoxyde d'azote ne laisse
en effet que très peu de traces biologiques utilisables : la molécule est rapidement expirée, ne possède pas de
biomarqueur stable dans la salive ou le sang et les technologies actuellement étudiées (spectrométrie laser,
capteurs infrarouge, tests salivaires) demeurent au stade expérimental. Cette situation crée un vide opérationnel
et juridique important, alors même que plusieurs accidents graves ont été recensés ces derniers mois impliquant
des conducteurs sous protoxyde d'azote.
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